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Ce document a pour but de vous donner un aperçu des principales couvertures et exclusions relatives à cette assurance. Ce document n’est pas 

De quel type d’assurance s’agit-il :

Qu’est-ce qui est assuré ? 

en concertation avec un expert de l’assureur.

Garanties de base modulables : 

(incendie et explosion exclusivement)

de vandalisme et de malveillance

Incendie 

Garanties facultatives :

 

 Vol

 
professionnelle

 Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

Sont exclus de l’assurance, entre autres :

Le heurt de véhicules

 

 
à l’établissement assuré 

actes de vandalisme et de malveillance

 

Assurance Incendie

 

projections de combustibles, la combustion spontanée et la 

embrasement 

Risque électrique

 

Dommages de fumée

 

cuisine

Tempête et grêle

 

Dégâts des eaux
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 Y a-t-il des restrictions de couverture ? 

Franchise :

est indexée en fonction de l’évolution de l’indice ABEX.

 Où suis-je couvert(e) ?

 Quelles sont mes obligations ?
• 
• 
• 
• 

 Quand et comment effectuer les paiements?

supplémentaires.

 

d’un an.

 Comment puis-je résilier le contrat ?


